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L’AIMV s’engage

L’AIMV et le CREPI* : un partenariat fructueux au 
service de l’emploi
*Clubs Régionaux d’Entreprises Partenaires de 
l’Insertion

Depuis quelques années, nos deux entités collaborent et renforcent 
les coopérations autour de différentes actions de recrutement qui 
ont pour vocation de faciliter la mise en relation entre les personnes 
accompagnées par le CREPI dans leur recherche d’emploi et les 
besoins métiers de notre association. 

La richesse des candidatures présentées par le CREPI repose 
sur la diversité des profils des personnes. Toutes sont issues de 
trajectoires singulières, de nationalités différentes et font état de 
projets professionnels multiples, avec un facteur clé commun qui 
est leur détermination à s’intégrer.
Récemment, la candidature de Madame Fatoumata BARO, issue 
de ce dispositif, nous a été proposée. L’adéquation de son projet 
professionnel et des compétences requises pour la fonction d’aide 
à domicile a permis son intégration depuis le 1er octobre 2020, au 
sein de l’agence de Saint-Etienne Centre Ville.

La cérémonie de valorisation des initiatives « Destination Emploi » 
organisée par la Préfecture de la Loire le jeudi 10 décembre dernier 
a été l’occasion de promouvoir l’engagement de l’AIMV pour l’emploi 
sur son territoire aux côtés du CREPI et de l’illustrer très concrètement 
par un témoignage filmé de nos actions : à voir 
https://www.youtube.com/watch?v=CInzfPJ6akg

Projet de transfert des activités 
Services d’Aide A Domicile PCI 
MAINTIEN A DOMICILE à l’AIMV

Focus

... pour l’emploi et la valorisation de ses métiers

Participation au DuoDay
« 1 jour = 1 rencontre pour 1 partage d’expériences »

Toute l’équipe Ressources Humaines de l’AIMV s’est mobilisée sur 
l’opération DUO DAY organisée le 19 novembre 2020 dernier dans le 
cadre de la semaine européenne pour l’emploi dédiée aux personnes 
en situation d’Handicap, avec le concours du MEDEF (réseau patronal 
d’entrepreneurs de France) et de CAP EMPLOI.

L’objectif du DuoDay est de constituer des duos entre des personnes 
en situation de handicap et des professionnels volontaires dans 
de nombreuses entreprises, collectivités ou associations pour faire 
découvrir les métiers de son secteur d’activité et pour échanger 
ensemble.

Une rencontre organisée en distanciel cette année en raison du 
contexte sanitaire, mais tout aussi riche en partage d’expériences, qui 
a permis à l’équipe Ressources Humaines de présenter l’ensemble 
de son périmètre d’activité professionnel à une personne en quête de 
reconversion professionnelle dans ces métiers.

Revalorisation de la valeur 
du point : un combat de 
gagné
avec la publication au journal officiel du 
29 octobre 2020, de l’arrêté d’agrément 
de l’avenant 44/2020, signé le 
2 octobre relatif, portant la valeur du 
point de 5,38€ à 5,50€ avec un effet 
rétroactif au 1er janvier 2020. Notre 
service paie mobilisé pour l’application 
de la hausse dès votre fiche de paie 
d’octobre et la régularisation à effet 
rétroactif dès celle de novembre 2020.

Positiv’ACTUS

Mobilisation accrue pour 
la vaccination grippe AIMV 
2020
+ 53% de vaccination à l’occasion des 
journées proposées dans le cadre 
de la campagne de sensibilisation 
AIMV cette année, soit plus de 130 
personnes vaccinées (vs 85 en 2019). 
Pour information, la campagne 
nationale de vaccination 2020-2021 
se terminera le 31 janvier 2021. Se 
protéger, c’est aussi protéger les 
autres, surtout dans le contexte 
pandémique actuel.

Sécurisation de nos 
interventions 

Les permanences dépistages COVID19 
organisées sur nos différents sites 
pendant tout le mois de septembre 
pour les salariés terrain ont permis la 
réalisation de 85 tests. La mise à jour 
régulière des protocoles sanitaires et 
leur diffusion rapide par notre service 
qualité permet leur application 
efficace pour garantir votre sécurité et 
celle de nos usagers. En complément, 
un courrier d’information a également 
été adressé mi-novembre à l’attention 
de tous nos clients pour leur rappeler 
les gestes barrières essentiels à tenir 
lors de votre présence à leur domicile.

Une opération riche de sens pour apporter un peu de générosité 
et d’émotions positives à la centaine de personnes âgées vivant 
seules et dont nous avons la responsabilité. Une démarche engagée, 
reflet des valeurs que nous incarnons, et qui permet de fédérer 
une action de solidarité collective et intergénérationnelle qui dans 
le contexte sanitaire actuel renforce la légitimité de notre action. 
Soyons solidaires et agissons pour promouvoir ce projet autour de 

nous !

Il y a quelques mois maintenant, une réflexion 
a été initiée sur un projet impactant entre 
l’association PCI de Rive de Gier et notre 
association. 

L’origine, l’histoire, les valeurs et les modes d’action de nos 
structures, conjugués à la qualité des relations entre dirigeants 
que nous entretenons, a permis d’aboutir à un projet de 
transfert de leur activité SAAD à notre association AIMV, à 
compter du 1er février 2021.

Plusieurs facteurs ont motivé cette décision en lien avec nos 
plans stratégiques respectifs : 
- répondre à la volonté politique du Département auprès des 
acteurs du secteur,
- assurer la continuité du service au profit des personnes 
accompagnées,
- enrichir les équipes de ressources humaines et techniques 
complémentaires, 
- conforter le développement et la qualité de service de 
l’activité sur le territoire.

Sur le plan pratique, un calendrier d’actions a été mis en place 
pour assurer la réussite de cette passation auprès des salariés 
PCI concernés, qui resteront, dans cette première phase de 
reprise, sur leur secteur d’intervention et auprès de leurs 
clients actuels.

Par ailleurs, parmi les actions à l’attention des futurs salariés 
repris, nous avons proposé un dispositif de parrainage pour 
faciliter leur intégration avec la collaboration volontaire de 
plusieurs aides à domicile du secteur concerné, qui ont 
accepté de remplir ce rôle et nous les en remercions. 

L’application smartphone de repérage des signaux de fragilité et de la perte d’autonomie chez nos usagers constitue dans cette période 
sanitaire complexe, un outil efficace pour agir de façon réactive à tout changement constaté. En effet, le climat anxiogène généré par les 
périodes de confinement auprès des personnes fragilisées peut favoriser différents risques dont celui du syndrome de glissement : perte de 
goût en la vie et refus d’exécuter les gestes essentiels du quotidien comme manger, se laver ou se lever. L’attention portée par nos
intervenants à domicile pour repérer ces signaux et alerter en conséquence est un engagement fort et essentiel pour prendre soin de nos 
aînés.

... pour le repérage de signaux de fragilité en cette période 
de confinement

Découvrez en exclusivité les témoignages de Thomas Cardon, 
Directeur Administratif et Financier  et Directeur des Ressources 
Humaines, et de Anne-Marie Murat, Responsable des Ressources 
Humaines.

Si vous êtes diagnostiqués ou avez été en contact
avec une personne positive au Coronavirus,

nous vous demandons de bien vouloir
nous en informer le plus rapidement possible

afin que nous puissions prendre les mesures nécessaires auprès de nos 
salariés et nos autres personnes aidées.

    Appelez le 04 77 43 26 26 du lundi au vendredi : 8h00 - 18h00

L’AIMV s’assure de votre sécurité et de celle de ses salariés :

ENSEMBLE, AGISSONS POUR NOTRE SÉCURITÉ
EN RESPECTANT LE PORT DU MASQUE

ET LES GESTES BARRIÈRES

Siège Social : 30, Rue de la Résistance - CS 80 151 42004 SAINT-ETIENNE Cedex 01
www.aimv.org

LE SAVOIR-FAIRE
À DOMICILE

INFORMATIONS 
MESURES COVID-19

NOVEMBRE 2020

PROTOCOLE D’INTERVENTION POUR NOS SALARIÉS

POUR VOUS PROTÉGER DAVANTAGE, AINSI QUE NOS 
SALARIÉS ET LES AUTRES PERSONNES QUE NOUS 
ACCOMPAGNONS, MERCI DE SYSTÉMATIQUEMENT*

Porter un masque

Respecter la distanciation nécessaire

Se désinfecter régulièrement les mains

S’équiper avec les équipements de protection requis pour le
travail à réaliser selon les protocoles sanitaires en vigueur

Vous lavez régulièrement les mains

Aérer votre domicile

Porter un masque

Restreindre au maximum le nombre de personnes
présentes au domicile durant l’intervention

*Ce protocole sanitaire s’applique à toutes les personnes
  présentes à votre domicile durant l’intervention
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